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Oui, mais avant... 
J’entends parfois, en Conseil 
municipal, en échangeant 
avec nos concitoyens ou 
lors de discussions diverses, 
cette affirmation : «  Oui, mais 
avant... ». Avant quoi ?  
f Est-ce avant la disparition 
de la Dotation Globale de 

Fonctionnement (DGF) versée par l’État et qui 
représentait 50% de notre investissement, c’est-
à-dire 5 millions d’euros sur un mandat ?
f Est-ce avant la loi Solidarité Rénovation 
Urbaine (SRU), qui a fait passer de 20 à 25% le 
taux de logements sociaux obligatoires, ce qui ne 
correspond pas à la spécificité de notre ville déjà 
au cœur de communes ayant 50% de logements 
sociaux ?  
f Est-ce avant l’augmentation de la circulation 
et du nombre d’habitants de 8 000 à plus de  
11 000, transformant le village en la ville que 
nous sommes désormais ?
f Est-ce avant la prise en compte des enjeux 
climatiques, nécessitant des investissements 
colossaux pour y faire face ?
f Est-ce avant le désengagement de l’État 
concernant la police, contraignant les 
communes à développer polices municipales et 
intercommunales dans ces nouveaux contextes ?
f Est-ce avant la crise de l’énergie dont les 
coûts imprévisibles nous amènent aussi à des 
dépenses et des investissements importants et 
sans fin ?
Cette nostalgie d’une époque révolue, si je 
la comprends, ne prend pas en compte les 
évolutions auxquelles notre Ville est confrontée 
au quotidien. Aussi, je vous propose tout 
simplement de faire face à ces crises avec 
un Budget Primitif ambitieux, permettant à  
Vaux-le-Pénil d’aller de l’avant ! Vous trouverez 
dans ce Reflets un premier partage des 
orientations d’investissements répondant à ces 
défis. Je vous remercie de votre confiance.

Henri De Meyrignac, 
Maire de Vaux-le-Pénil.

Édito & retrospective

DIMANCHE 18 JUIN 
83ÈME ANNIVERSAIRE DE L’APPEL 

DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Rassemblement à 11 h devant le cimetière 
communal. Renseignements : 01 64 10 46 94. 

Ça s’est passé

SAISON CULTURELLE
La représentation du spectacle jeune public 
“Quanta“, samedi 13 mai, s’est jouée à guichet 
fermé au Petit Théâtre Ginette Kolinka. S’en est 
suivie une séance de dédicace et de selfies à la 
fin pour les artistes Anaëlle Corlin et Élodie Vom 
Hofe. Des petits fans heureux avec des étoiles 
encore plein les yeux...

RETOUR SUR LA SEMAINE 
DE L’ÉCHANGE ET DU PARTAGE 
La semaine de l’échange et du partage, qui 
s’est déroulée du 2 au 5 mai, a ravi plus d’une 
centaine de personnes toutes générations 
confondues. Les activités proposées autour 
d’une alimentation saine et équilibrée ont 
donné lieu à des moments conviviaux, 
de partage et d’apprentissage. Bar détox, 
jardinage, atelier cookies, jeux, il y en a eu 
pour tous les goûts...

CONSEIL MUNICIPAL 
 JEUDI 29 JUIN À 20 H  

MAISON DES ASSOCIATIONS 
Renseignements au 01 64 10 46 94

CONSEIL MUNICIPAL
EXCEPTIONNEL 

VENDREDI 9 JUIN
“Spécial Sénatoriales“

Renseignements au 01 64 10 46 94

COMMÉMORATIONS
Dimanche 30 avril à l’occasion de la cérémonie de la Journée Nationale du souvenir des déportés et 
des martyrs de la résistance, et lundi 8 mai, en hommage au 78ème anniversaire de la Victoire de 1945, 
Monsieur Henri de Meyrignac, Maire de Vaux-le-Pénil, ses adjoints, élus et conseillers municipaux se 
sont réunis en présence des représentants d’associations patriotiques et des Conseils Municipaux de 
Jeunes et d’Enfants.

COMMÉMORATION DU 30 AVRIL COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945



3Actualités communales

Terre de Jeux 2024 : lancement officiel !

SMITOM : une participation exceptionnelle à la consultation 
sur le projet de la 3ème ligne de four d’incinération

L’équipe municipale de Vaux-le-Pénil est heureuse de vous annoncer le lancement de  
a saison “En route vers les Jeux 2024“. 
La Ville est labellisée “Terre de Jeux“, en marge de la session olympique de Paris, en 2024. 
“Terre de Jeux“ est l’occasion de promouvoir toutes les disciplines de manière à ce que la commune 
participe à cet événement durant les deux ans à venir. 
« En ouverture, la Ville de Vaux-le-Pénil aura le plaisir d’accueillir, mardi 20 juin, Monsieur Éric Monnin, 
ambassadeur Paris 2024, consultant Eurosport pour les Jeux Olympiques, membre de la commission 
Éducation Olympique du Comité International olympique, médaillé Pierre de Coubertin 
décerné par le CIO aux Jeux de Londres. Sa venue et ce lancement officiel 
auront pour objectif de présenter la saison “Terre de Jeux“ et de 
rencontrer des ambassadeurs Paris 2024. Les enfants des classes 
de CM1-CM2 et du collège sont invités à venir participer à une 
exposition sur les olympiades culturelles animée par Monsieur Éric 
Monnin. » Alain Valot, Conseiller municipal délégué au sport  
(à droite sur la  photo).

La Ville de Vaux-le-Pénil est fière de 
rejoindre l’aventure Terre de Jeux 2024, 
et d’avoir participé à la 7ème édition du 
Trail de la Buissonnière qui s’est déroulée 
dimanche 14 mai. Pour l’occasion, des 
équipes constituées de Monsieur le Maire, 
d’élus et d’agents communaux ont participé 
à différents parcours. 

Vous avez été nombreux lors de ce rendez-vous 
sportif organisé par VLP Athlétisme dans une 
atmosphère conviviale.

Un grand bravo à tous les participants, 
organisateurs, et bénévoles !

Retour sur le Trail 
de la Buissonnière 

du 14 mai

Vous êtes venus nombreux aux réunions publiques organisées dans le cadre du projet de 3ème ligne de four d’incinération à l’UIOM de Vaux-le-Pénil, et nous avons 
apprécié la qualité et la pertinence des échanges. Vous avez également été nombreux à vous exprimer par des avis, des contributions ou des questions sur le site 
Internet qui en a reçu près de 200. À l’heure actuelle nous ne pouvons préjuger du résultat, mais par nos arguments et témoignages, les certitudes des décideurs 
auront été ébranlées. Nous avons fait preuve de rationalité dans ceux-ci, mais nous avons ressenti la forte charge 
émotionnelle que vous avez exprimée. Cela compte pour beaucoup dans une décision. L’option retenue par le 
SMITOM devrait être connue courant juin et nous ne manquerons pas de vous tenir au courant.
Nous vous remercions d’avoir répondu si nombreux et si puissamment à l’appel des associations. Le combat 
continue, nous avons besoin de vous. Sur demande à l’adresse ci-dessous, nous pouvons vous faire parvenir la 
présentation que nous avons faite à la réunion publique de synthèse.
Ce projet n’est pas nécessaire, financièrement intenable et polluant pour les riverains et la planète.

L’équipe de l’AIPPNE, Association Intercommunale pour la Protection du Patrimoine, 
de la Nature et de l’Environnement. 
aippne@free.fr



Comme évoqué en conseil municipal, la perte 
en 2017 de la Dotation Globale de Fonctionnement 
aux communes (DGF), entraîna une perte cumulative de 
près de 1,5 millions d’euros par an. Malgré la politique 
de l’État visant à diminuer ses dotations, la commune a 
réussi à maintenir une qualité de réponse aux besoins des 
habitants sans supprimer de service public ou réduire les 
effectifs indispensables à son bon fonctionnement.

Il est à noté que dans la section de fonctionnement, les 
recettes sont supérieures aux dépenses de plus de 14%, 
soit un gain de 2 642 773 €. Ce chiffre est un marqueur  
significatif de la volonté de la Ville d’équilibrer son 
budget avec une gestion économique réaliste à long 
terme. 

Un cap budgétaire stable

L’incompatibilité entre une bonne qualité de service 
aux habitants et la baisse des effectifs municipaux  
ne laisse que peu de voies financières ouvertes, à 
part la suppression massive de services communaux : 
impensable pour l’ensemble des membres du conseil 
municipal. La seule voie restante est celle de la fiscalité.

L’augmentation de la contribution sur la taxe foncière, 
composée de la majoration de 7 % pour la part de l’État 
(recalculée chaque année sur l’index de l’inflation) et de 

25,3 % pour la part de la Ville. Et la renégociation de la 
dette de la Ville, permettant de lisser le budget de la 
commune sur 8 ans. Le gain total de cette renégociation 
est de 650 000 € jusqu’en 2041, avec une capacité de 
renégociation en cas de marché plus favorable.

Pour résumer, ce budget 2023 est une réponse ambitieuse 
et équilibrée à un besoin de maintien d’un service public 
de qualité, dans un contexte financier et écologique 
difficile. Par la même, Vaux-le-Pénil s’inscrit dans une 
démarche de modernité pour s’adapter aux besoins de 
tous ses habitants, et ce à tous les termes.

Un plan d’investissement qui voit grand

Le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) est un 
outil de pilotage financier. Il permet aux collectivités 
locales de planifier leurs investissements sur le long 
terme (au moins 5 ans), et donc de financer les travaux 
préventifs ou curatifs nécessaires à leurs infrastructures.  
Il garantit la faisabilité du projet budgétaire d’amélioration 
du cadre de vie des administrés.

Le PPI 2023 - 2026 de la commune atteint 27 120 406 € 
dont 4 395 215 € seront engagés pour l’excercice 2023.
Il comprends 6 axes principaux détaillés dans ce dossier.

Le 30 Mars 2023, le conseil municipal a voté le budget de la Ville de Vaux-le-Pénil. 
Ce budget ambitieux, qui s’élève à 27 120 406 € d’investissement à l’horizon 2026, a pour 
but d’améliorer considérablement le cadre de vie des Pénivauxois. Cette vision à long 
terme comprend notamment des investissements durables dans des travaux de rénovations 
d’envergures et d’amélioration de la qualité du service public.

Un budget 2023  
tourné vers l’avenir

Dossier 4
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2. Petite enfance et scolaire

1. Sobriété énergétique

1. Sobriété 
énergétique

40,83%

3. Préservation du 
patrimoine naturel

5,50%

4. Cadre de vie 
et attractivité 
du territoire

7,36%

5. Qualité du 
service public

6,99%

6. Mobilité et 
déplacement

20,65%

2. Petite enfance 
et scolaire

18,67%

Montant du PPI  

27 120 406 €

Les 6 grands axes du Plan Pluriannuel 
d’Investissement 2023 - 2026

Dossier5



3. Préservation du
patrimoine naturel 
1 490 000 €, soit 5,50 % du PPI, 
serviront à préserver et développer le 
poumon vert de Vaux-le-Pénil.

Un programme de plantation d’arbres 
sur la commune sera mis en place 
pour compléter notre patrimoine 
arboré.

Dans le sillage de ce projet, la Plaine  
des Jeux aura le droit à un 
réaménagement pour profiter 
plainement de son potentiel, aussi 
bien en tant que patrimoine naturel 
que de lieu de vie culturel et associatif.

Toujours dans une logique patrimoniale 
et durable, des liaisons douces vont 
être aménagées en cohérence avec le 
Schéma Directeur de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine 
(CAMVS).

2. Petite enfance
et scolaire
Cette enveloppe représente 5 064 379 € 
soit 18,67 % du PPI. 

Une partie importante du programme 
d’investissement concerne la 
réhabilitation des écoles et le cadre 
de vie des enfants et du personnel 
encadrant et éducatif, notamment 
avec les travaux de l’école Romain 
Rolland ou encore la cour de l’école 
Gaston Dumont.

L’accessibilité a aussi été prévue 
avec des travaux de facilitation d’accès 
de nos écoles aux personnes en 
situation de handicap, ainsi que des 
travaux pour améliorer les conditions 
d’accueil en restauration scolaire.

1. Sobriété énergétique
Cette enveloppe représente 11 073 794 €, 
soit 40,83 % du PPI. 

Orientées par la conduite d’audits 
énergétiques, des actions de 
réduction de l’empreinte énergétique 
sur l’ensemble de notre patrimoine 
communal pourront être réalisées, 
réduisant ainsi le coût de chauffe des 
bâtiments et contribuant à la réduction 
des gaz à effet de serre. 

La commune poursuit aussi la 
modernisation de son  éclairage 
public en faveur d’un éclairage plus 
respectueux de l’environnement,  
moins énergivore et surtout plus 
durable, notamment avec la 
consolidation des réseaux électriques.

La Ferme des Jeux bénéficira aussi 
d’un coup de jeune avec des travaux 
de réfections et le déploiement de 
bornes de recharge pour véhicule 
électriques, répondant ainsi au 
besoins des habitants en solution 
de mobilité décarbonée, en 
s’appuyant sur le Schéma Directeur 
des Infrastructures de Recharge  
pour Véhicules Électriques de  
Seine-et-Marne (SDIRVE) piloté par 
le Syndicat Départemental des 
Énergies de Seine-et-Marne (SDESM).

Dossier 6
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6. Mobilité et
déplacement
1 996 211 € sont alloués à la mobilité, 
et aux axes routiers soit 20,65 % 
du PPI. 

Vaux-le-Pénil est un veritable cœur 
culturel et commercial en Seine-
et-Marne. Une série de travaux de 
réfections de la voirie, déjà entammés, 
continueront en 2024, et un programme 
de travaux de requalification, comme 
des aménagements de sécurité aux 
abords des équipements scolaires.

5. Qualité du
service public 
Cette part, qui s’élève à 5 600 000 €  
soit 6,99 % du PPI, est destinée à 
préserver l’essence même d’une 
mairie : une continuité et une qualité 
de service public sans failles envers les 
habitants.

Ces investissements serviront à 
l’entretien des bâtiments des services 
techniques, assurer l’achat de véhicules 
pour le fonctionnement des services 
et la conversion progressive du parc 
automobile en véhicules propres, 
toujours dans une logique écologique 
et durable.

4. Cadre de vie et
attractivité du territoire 
1 996 211 €, soit 7,36 % du PPI, 
serviront à développer le cadre de 
vie des Pénivauxois et par la même 
occasion l’attractivité du territoire, 
notamment en mettant en valeur le 
patrimoine culturel, sportif et associatif 
de la Ville.

Ces investissements permettront à 
terme d’assurer la sécurité de nos 
équipements et des usagers, d’assurer 
l’accessibilité de notre patrimoine aux 
personnes à mobilité réduite, de faire 
des travaux sur l’épicerie sociale et 
au déploiement de la fibre internet. 
Ce dernier est un nouveau standard 
qui aura le double emploi de faciliter 
l’accès à internet à nos habitants, pour 
les démarches en lignes, le télétravail 
et les loisirs, ainsi qu’à renforcer la 
sécurité des riverains en améliorant le 
tissu de vidéoprotection.

Dossier7

654



8scolaire, enfance et jeunesse

Évènement organisé par la municipalité et 
la direction des services population, enfance 
et jeunesse. Les animateurs des accueils 
périscolaires, du Centre de loisirs et du service 
jeunesse se préparent avec les enfants et les 
jeunes à ce défilé depuis plusieurs semaines 
(accessoires, masques...). Venez défiler avec 
eux, nombreux et déguisés !

u  9 h 30 : Rassemblement 
au Parc François 
Mitterrand.

u  10 h : Départ du défilé avec la participation  
d’une troupe de BATUCADA.

u  11 h 30 - 15 h : Animations au Parc François 
Mitterrand,  
Photobooth, jeux avec la ludothèque, DJ, 
Flash Mob et groupe de musique... Avec la 
participation d’associations pénivauxoises.

Restauration sur place : Foodtruck ou apportez 
votre pique-pique.

Les enfants seront sous la responsabilité  
des parents durant toute la manifestation.

Renseignements au 01 64 71 51 00.

OUVERT À TOUS
Petits et grands !

Les inscriptions ou renouvellements des dossiers 
périscolaires, centre de loisirs et service jeunesse sont 
OBLIGATOIRES pour la rentrée scolaire 2023-2024.
Vos dossiers sont à constituer du 30 mai au 1er juillet 2023 inclus 
via le “Portail Familles“, accessible depuis le site Internet de la 
Ville : www.mairie-vaux-le-penil.fr 

Cette inscription vous permettra d’accéder aux services suivants :
j  Accueils périscolaires matins et soirs.
j  Restauration scolaire.
j  Centre de loisirs les mercredis et les vacances scolaires.
j  Service jeunesse lors des vacances scolaires.
j  Études surveillées du CP au CM2, (plannings non-modifiables en cours d’année scolaire, formule annuelle 

de 1, 2 ou 3 séances par semaine).
Pensez à réserver les jours de fréquentation sur votre planning dans les délais impartis.

LES ÉTUDES SURVEILLÉES :
Les élèves du CP au CM2 peuvent être inscrits les lundis, mardis et jeudis de 16 h 30 à 17 h 30. 
L’inscription est faite pour toute l’année scolaire, au choix pour 1, 2 ou 3 séances par semaine. 

>>> Toutes les informations utiles sont disponibles sur le “Portail Familles“ accessible depuis le site 
Internet de la Ville : www.mairie-vaux-le-penil.fr ou au 01 64 71 51 00.

Année scolaire 2023-2024 : Les inscriptions annuelles 
aux activités périscolaires, centre de loisirs et service jeunesse 
sont ouvertes du 30 mai au 1er juillet 2023 inclus.

Sport Passion 
Inscriptions à partir 
du 15 mai 
Le rendez-vous phare des 6-17 ans de 
l’Agglomération Melun Val de Seine 
revient cet été du 10 juillet au 25 août. 
Sport Passion permet de pratiquer des activités 
sportives pendant les grandes vacances grâce à  
des stages d’initiation

Plus d’infos au 01 64 79 25 41 ou sur 
sportpassion.melunvaldeseine.fr

Le Village d’été revient du 8 au 29 juillet 
au Jardin de la Ferme des Jeux

Les services municipaux vous accueillent 
au Jardin de la Ferme des Jeux pour des 
animations estivales ouvertes à toutes et 
tous les Pénivauxois(es) de tous les âges !

HORAIRES : 
• Mardi, mercredi, jeudi de 15 h à 19 h.
• Vendredi de 15 h à  22 h.
• Samedi de 14 h à 19 h.

AU PROGRAMME :
Sur place, profitez de nombreuses activités pour petits et grands : toboggan gonflable, ping-pong, 
trampoline, animations sportives, ateliers... Le programme complet sera disponible dans le Reflets de 
juillet/août et prochainement sur le site Internet de la Ville www.mairie-vaux-le-penil.fr

Les Jardins de BiotopiHa ont accueilli des enfants 
du Centre de loisirs pendant 6 après-midi durant les 
vacances de printemps. Participation aux plantations, 
jeux, découvertes des animaux et des plantes etc. Une activité qui a beaucoup plu aux enfants !

Les paniers Bio sont de retour depuis le 9 mai pour vous proposer des légumes frais et éthiques ! 
Comment ça fonctionne ? Adhérez à l’association et passez votre commande avant le lundi 13h. Le panier 
sera à récupérer le mardi soir sur le lieu de retrait que vous aurez choisi. Un panier d’essai, ça vous tente ?  
Vous pouvez acheter un panier d’essai, et si vous êtes convaincu(e) vous pourrez ensuite adhérer à 
l’association pour continuer de commander à plusieurs reprises pendant la saison (sans engagement).

Plus d’informations sur www.biotopiha.fr ou par mail à contact@biotopiha.fr
Les jardins de BiotopiHa, Ferme permacole - Les Prés Neufs - 77000 Vaux-le-Pénil - 09 75 82 71 55

Le Centre de loisirs
aux Jardins de Biotopiha



9Vie associative

La Chorale Chanterelle a eu 40 ans en 2021
La pandémie avait empêché de célébrer dignement  
l’évènement mais l’heure est enfin venue. Pour fêter 
cet anniversaire, la Chorale Chanterelle organise  
2 soirées concert/exposition les 17 et 18 juin 2023 à la 
Buissonnière :  “Chanterelle , La Compil’ des 40 ans“.

La Chorale présentera au travers de films, photographies, 
accessoires, costumes, anciens décors, ses 40 ans 
de concerts, de cérémonies, de voyages et autres 
manifestations souvent liées à la vie locale et régionale.

AU PROGRAMME
e Samedi 17 juin, à 20 h 30 : Chanterelle a invité des 
chorales amies avec lesquelles elle a souvent chanté dans 
le passé à l’occasion de concerts communs. Cette soirée 
regroupera 150 choristes qui offriront pour les chants 
communs un ensemble vocal spectaculaire et inoubliable.

e Dimanche 18 juin à 16 h : la chorale présentera un programme qui reprendra chants,  airs et chansons 
qui ont compté dans la mémoire des choristes et qui ont jalonné leur vie musicale.

Profitant de cet anniversaire, les choristes remercieront et honoreront leur chef, Jean-Philippe Hanneton, 
qui après 35 ans de direction passionnée et bénévole a souhaité cesser son activité en juin 2022.  Il est 
remplacé, depuis la rentrée, par celle qui l’a secondé depuis plus de 20 ans, Sylvie Plesnik Lemaire, qui 
dirigera la chorale durant ces 2 soirées.

Tarifs : un concert : 5€ / deux concerts 8€. Un pot de l’amitié conclura chaque concert.
Renseignements 06 12 08 04 92 / 01 60 66 92 63. La fête du Club de Bridge de Vaux-le-Pénil, 

s’est tenue dimanche 14 mai à la Maison des 
Associations en présence de Monsieur le Maire 
Henri de Mérignac, et de Madame Céline Erades, 
maire adjointe en charge de la vie associative.

Ce rendez-vous annuel a débuté par un tournoi 
sur tables suivi d’un repas. 

Fort de son succès l’année dernière, le Bal 
Populaire, organisé par la Ville, revient sur les bords 
de Seine jeudi 13 juillet dès 19 h. Au programme :  
foodtruck et musique pour une soirée festive, 
avec en clôture de celle-ci, le magnifique feu 
d’artifice de la ville de Melun, visible depuis la 
promenade, de quoi émerveiller petits et grands ! 

FÊTE DU BRIDGE
DIMANCHE 14 MAI

BAL POPULAIRE 
JEUDI 13 JUILLET
La guinguette de retour en bords de Seine

Vaux Miniatures : exposition les 10 et 11 juin
4 années se sont écoulées depuis leur première 
exposition. Le Club Vaux Miniatures vous 
accueillera, samedi 10 juin de 10 h à 18 h, 
et dimanche 11 juin de 10 h à 17 h 30, à la 
Buissonière.

Découvrez les dernières nouveautés en matière 
de création de miniatures. Des trains aux avions, 
des navires aux vaisseaux spatiaux, 
admirez des créations originales qui 
ont été minutieusement conçues par 
des modélistes experts. Observez en 
personne les détails complexes et le 
design imaginatif de chaque pièce. 
Découvrez de plus près la construction 
et le talent artistique derrière chaque miniature !

Dimanche 11 juin, le Comité de Jumelage organise de 
nouveau cette année un pique-nique et une balade en forêt.
Au programme : 
h   10 h : Rendez-vous au parking “Cabaret Masson“.
h   10 h 30 : Départ de la balade guidée, concours photos.
h   12 h 30 / 13 h : Rendez-vous à la Ferme des Jeux, apéritif et pique-nique.
h   Jeux de plein air l’après-midi.

Renseignements au 07 70 46 36 76.

Pique-nique et balade en forêt 
avec le Comité de jumelage
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Prochainement à la Ferme des Jeux

Avec le Conservatoire municipal de musique

Billetterie physique du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h en mairie (hors vacances 
scolaires) et 1 h avant chaque spectacle ou en ligne sur www.culturetvous.fr
Renseignements : 01 64 71 91 28

J AUDITIONS SAMEDI 3 JUIN au Petit Théâtre Ginette Kolinka de la Ferme des Jeux
À 14 h : Violon et Clarinette / À 17 h : Ensemble Cycle 1 et Ensemble de clarinettes. “Du premier au troisième 
cycle d’apprentissage musical“ - Musiques de tout horizon - Entrée libre.

J “DEHORS LA MUSIQUE !“ MERCREDI 21 JUIN Aux abords du Conservatoire de 15 h 30 à 20 h 
Les cours de guitare, de violon, la chorale etc. se feront dans l’après-midi et en plein air, avec l’harmonie 
des trois Conservatoires dans le Parc François Mitterrand pour clôturer la journée.

J “PARIS LATINO“ SAMEDI 17 JUIN à L’Escale de Melun à 20 h
Un spectacle des trois Conservatoires qui met en scène les danses et les musiques allant 
du Paris des années 20 et des années folles, au milieu du XXe siècle 
“latin“, avec le Groupe des Six (Darius Milhaud, Arthur Honegger, Francis 
Poulenc, etc.).  
“Les mariés de la Tour Eiffel“ de Jean Cocteau, spectacle commenté avec 
diaporama, sera diffusé simultanément. Entrée gratuite sur réservation 
au 01 64 52 00 53.

J FÊTE DE LA MUSIQUE / SCÈNE OUVERTE 
SAMEDI 24 JUIN au Jardin de la Ferme des Jeux de 15 h à 22 h 
Scène ouverte sur inscription. Jouez un morceau à la guitare, 
interprétez une chanson, montez un groupe...  Vous avez carte 
blanche  !  Inscrivez-vous dès maintenant et jusqu’au 11 juin à 
public.fermedesjeux@mairie-vaux-le-penil.fr ou au 01 64 71 91 20.
Restauration rapide et buvette sur place.

J “PANAME LATINO“ MARDI 27 JUIN 
au Manège de la Ferme des Jeux à 20 h
Classes de harpes, guitares, orchestre à cordes, formation musicale, 
groupe de musiques actuelles… Un voyage dans l’esprit d’un “Paris Latino“,  
avec Éric Satie, Astor Piazzolla, Tito Puente, Luis Bonfa. Entrée libre.

J FÊTE DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE MERCREDI 28 JUIN 
au Manège de la Ferme des Jeux à partir de 17 h à 20 h - Entrée libre.

J “COULISSES EN FÊTE“ DIMANCHE 2 JUILLET à La Buissonnière à 15 h
L’événement regroupe des ensembles de trombonistes débutants 
et professionnels de toute la région, et associe la voix, les cuivres, 
et les classes de percussions et d’éveil musical. Dimanche 2 juillet 
le Conservatoire municipal de musique et la Ville de Vaux-le-Pénil 
accueillera cette 20ème édition de “Coulisses en fête“ avec une 
transcription de “Carmen“ de G. Bizet, les forces vives de notre territoire, 
des chœur d’enfants du Conservatoire et des groupes scolaires, classe 
de formation musicale... Entrée libre.

Les matins des musiciens : Trombone & Co
Dimanche 4 juin à 11 h
Petit Théâtre Ginette Kolinka de la Ferme des Jeux  
Dès 6 ans / Concert / Classique / Durée : 45 min

Ce “matin des musiciens“ est consacré au trombone, une carte blanche 
à Tristan Mauguin et Thibaud Rance. Avec leur formation “Le Golem“,  

un « artefact humanoïde façonné afin d’assister son créateur », ils laissent de côté les codes 
habituels de l’art cloisonné et proposent un spectacle pour réjouir les êtres humains. Une création 

mondiale à ne manquer sous aucun prétexte. Tarif unique : 5 €

Sous conditions de revenus, le Centre Communal d’Action Sociale de Vaux-le-Pénil propose aux 
habitants de la commune une aide financière pour l’achat de places de spectacles. Renseignez-vous !  
CCAS de Vaux-le-Pénil - 22, rue Germain Siraudin - 01 64 71 51 19

PORTES OUVERTES

SAISON CULTURELLE 
2023/2024

BILLETTERIE OUVERTE

DÈS LE 1ER JUILLET

PORTES OUVERTES  
DU CONSERVATOIRE 
MUNICIPAL DE MUSIQUE 
DU 22 MAI AU 24 JUIN

Vous ne connaissez 
pas le Conservatoire 
municipal de musique ? 
Venez le visiter, vous 
informer, rencontrer 
ses enseignants. 

Sachez que l’on peut 
s’inscrire dès 4 ans à 
“l’éveil musical“, dès 
7 ans à la pratique 
instrumentale. On 
peut aussi apprendre 
à chanter en groupe, 

ou suivre un cursus de formation avant d’intégrer 
les orchestres et les ensembles – auxquels les 
musiciens confirmés ont un accès direct.

Vous aimez le classique ? Le jazz ? Le rock, 
les musiques actuelles ou traditionnelles ?  
Cela tombe bien, nous avons tous ces styles à 
vous proposer.

Le Conservatoire est bien plus qu’un lieu 
apprentissage, c’est aussi un lieu de vie et 
d’échanges qui accueille toutes les générations.

Préinscriptions sur place - Renseignements à 
ecole.de.musique@mairie-vaux-le-penil.fr ou 
au 01 64 71 51 28.

OUVERTURE DE LA 
BILLETTERIE DÈS 
LE 1ER JUILLET ! 
Nouveauté cette année, 
la billetterie ouvrira 
dès juillet. Aussi, pour 
ne rien rater des 
sorties culturelles sur 
l’agglomération, qu’il 
s’agisse d’expositions, 
de spectacles, de séances de 
cinéma, de conférences ou de concerts...
Retrouvez toute la programmation 
sur culturet-vous.fr

Pour réserver :
s  Rendez-vous dans l’un des cinq points de 

vente communautaire (L’Espace Saint-Jean 
à Melun, Le Mas au Mée-sur-Seine, L’Espace 
Nino-Ferrer à Dammarie-lès-Lys, Les 26 
couleurs à Saint-Fargeau-Ponthierry et Mairie 
de Vaux-le-Pénil). 

s  Réservez directement en ligne sur la billetterie 
billetterie-melunvaldeseine.mapado.com



Libres opinions

Le déménagement de la mairie aux 
Communs du Château est désormais 
une obsession pour Henri du BOIS de 
MEYRIGNAC et conditionne les principales 
décisions qu’il prend.

-  Augmentation de 25,3% des impôt lors 
du conseil municipal du 30 mars,

-  Renégociation et étalement de la 
dette de la Ville jusqu’en 2048 (conseil 
municipal du 16 mai) pour, dès cette 
année, emprunter de quoi financer ce 
coûteux projet. Une renégociation dont 
le coût s’élève à 1 million d’euros pour les 
finances communales,

-  Réévaluation à 5,3 millions d’euros du 
montant jusqu’auquel le maire peut 
signer seul et sans passer par le conseil 
municipal les marchés publics alors que 
le plafond était de … 139 000 euros en 
début de mandat.

Passage en force et opacité : voilà 
comment Henri du BOIS de MEYRIGNAC 
s’obstine à mener un projet qui suscite 
rejet et incompréhension.

-  Plus de 1 100 signatures Internet et 
papier pour la pétition que nous avons 
lancée début avril,

-  Manifestation totalement inédite de 
la population devant la Maison des 
Associations avant le dernier conseil 
municipal avec – une première là aussi – 
présence de la police,

-  Abstention du groupe communiste sur 
la délégation de signature des marchés 
publics alors que ses élus avaient jusqu’à 
présent voté toutes les orientations 
financières.

De tout cela, Henri du BOIS de MEYRIGNAC 
se moque. Mais combien de temps encore 
ses colistiers le suivront-ils dans ce déni 
de réalité ? Pour signer notre pétition : 
https://bit.ly/3JXphHb  

N. BEAULNES-SERENI, J-M. JUDITH,  
P. ESPRIT, L. VANSLEMBROUCK, A. MICHEL, 

S. VALENTE et D. GAVARD  
“Vaux-le-Pénil notre ville, notre vie !“ 

vlp2020.nv@gmail.com / 06 36 18 05 52 
vlpnv.wordpress.com 

Le conseil Municipal du 16 mai 2023 
restera dans les annales. Les élus 
“majoritaires“ y ont été accueillis par 
un rassemblement d’une centaine de 
personnes. La soirée résume le climat de 
déliquescence démocratique régnant 
à Vaux-le-Pénil : des citoyennes et 
citoyens venant demander des comptes 
face au projet de transfert de la mairie 
et une hausse d’impôts de 25 % imposés 
sans aucune concertation et des élus 
“majoritaires“ incapables du moindre 
dialogue. Aucun ne prendra le temps de 
venir discuter avec la population. Faute de 
chaise en nombre suffisant, une partie du 
public est restée debout lorsque débute 
le conseil. Les mêmes élus “majoritaires” 
sans scrupules se félicitent de l’intérêt 
des habitants pour leurs projets et 
simulent une réunion publique que nous 
réclamons depuis 2 ans en vain. Face aux 
réactions agacées de la salle, le Maire en 
a été réduit à l’autoritarisme, à défaut 
d’autorité.

Malgré nos arguments, 19 élus sur 33 
lui ont ensuite donné la possibilité 
de signer des marchés allant jusqu’à 
5,2 millions sans les faire voter par le 
conseil. 

Nous refusons ces coups de force à 
répétition et poursuivons notre combat. 
Notre groupe a déposé un recours 
devant le Tribunal Administratif 
pour faire annuler une hausse de 
taxe foncière votée en catimini. De 
manière unitaire, nous envisageons aussi 
l’organisation d’une grande marche 
citoyenne pour que s’exprime le refus 
d’une nouvelle mairie qui n’est vraiment 
pas la priorité !

J. GUERIN, A. BOULET,  
A.BOUTET, V. ZACCARDO

Rejoignez nous sur la page FB  
Vaux-le-Pénil notre bien commun

Un 49.3 municipal 
à Vaux-le-Pénil !

Le 4 mai dernier, lors de leur journée 
d’initiative parlementaire, les députés 
communistes ont fait adopter en 2ème 
lecture, contre l’avis du gouvernement 
une proposition de loi afin de « protéger 
le groupe EDF d’un démembrement  ».  
Ce texte prévoit entre autre le 
rétablissement des tarifs réglementés 
de l’électricité pour les PME de moins 
de 250 salariés et les communes de 
moins de 50 000 habitants. 

Les députés, après une 1ère lecture à 
l’Assemblée Nationale puis une 1ère lecture 
au Sénat ont voulu fixer dans la loi le fait 
qu’EDF est une société anonyme « d’intérêt 
public ».

Sébastien Jumel, député PCF, 
corapporteur de cette proposition de loi 
avec Philippe Brun (PS) a  défendu ce texte 
qui permet de « remettre EDF sous le giron 
public définitivement ».

Cette proposition n’est pas encore 
adoptée car elle doit maintenant être 
encore examinée en 2ème lecture par le 
Sénat pour pouvoir aboutir. Les sénateurs 
et sénatrices, à majorité de droite, qui 
avaient validé la 1ère mouture de cette 
proposition de loi vont-ils adopter la 
nouvelle version ? Vont-ils aider les PME et 
les collectivités concernées, étranglées par 
la hausse des prix de l’énergie depuis un 
an ? Vont-ils vouloir apporter une bouffée 
d’oxygène financière aux communes ?  
La balle est dans leur camp !

Patricia Rouchon, Viviane Janet, 
 Jean-Louis Masson

« Vaux-le-Pénil humain, citoyen et 
solidaire » groupe soutenu par le PCF

Les députés 
communistes veulent 

protéger EDF
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À l’heure où le respect est réclamé à 
juste titre par tous les citoyens et leurs 
représentants, il est paradoxal que 
notre Conseil municipal ne soit plus 
respecté par des groupes d’opposition. 
Les appels à manifestations politiques 
lors du Conseil municipal par ces deux 
groupes d’opposition de droite et de 
gauche, soudain unis, n’ont pour but que 
de désorganiser le Conseil municipal et 
d’empêcher le vote des délibérations. 

L’intervention de la police municipale lors 
du dernier Conseil municipal pour éviter les 
dérapages ne devrait pas être nécessaire 
dans un fonctionnement normal. Sa 
présence n’avait d’ailleurs jamais été 
demandée jusqu’à présent. L’appel à la 
rue et à quelques manifestants censés la 
représenter semble être la tentation de nos 
opposants. Ceux-là même qui invoquent 
de manière exclusive leur démocratie, 
finissent par dénaturer voire récuser celle 
de tous les citoyens.

Pour notre groupe, la démocratie est 
simple : les élus du Conseil municipal 
votent les délibérations à la majorité des 
voix, en l’occurrence après le vote du 
Budget Primitif, pour réaliser les projets 
pour lesquels nous avons été élus. 

Les Pénivauxoises et les Pénivauxois 
n’attendent pas de nous des agitations 
stériles et dangereuses, mais la mise 
en route rapide et efficace de notre 
programme au bénéfice de notre ville.

C’est aussi notre seul souhait.

Henri De Meyrignac, 
Maire de Vaux-le-Pénil  

pour le groupe majoritaire,  
“Vaux-Le-Pénil, Notre Avenir, Ensemble“.

Respecter 
le conseil municipal

Dérive  
anti-démocratique 

*Les textes des tribunes sont fournis par les groupes politiques. 
En aucun cas la Ville ne peut effectuer des modifications sur ces dernières, même orthographiques.

État civil
Naissance
j  Maraame MINTÉ née le 20 avril 2023
j  Édouard, Philippe, Bruno MALETTE né  

le 20 avril 2023
j  Manoé, Auguste GAUTHIER né le 26 avril 2023

Mariage
j  Julie LEDRU et Thibaud HEIM mariés le 6 mai 2023
j  Laetitia POLETTI et David MIOT mariés le 6 mai 2023
j  Aristide BALANDA et Laetitia FACORAT mariés  

le 13 mai 2023
j  Virginie CHEBBAH et Ludovic DELIN mariés  

le 20 mai 2023

Décès
j  M. Jacques, Louis, Henri PICQ décédé  

le 30 mars 2023
j  M. Philippe BALAGUER, décédé le 1er avril 2023
j  Mme Claudine BERGER, épouse ROGER,  

décédée le 1er avril 2023 
j  Mme Yvette Mauricette, Marie-Louise ROBERT 

décédée le 16 avril 2023
j  M. Pierre HANNOUN décédé le 26 avril 2023
j  M. Jean TEYSSIER décédé le 2 mai 2023 
j  M. Hervé, Gilles, Lucien SYLVAIN décédé  

le 8 mai 2023

LE SAVIEZ-VOUS ?
VOTRE MAGAZINE EST 
ACCESSIBLE EN LIGNE  

SUR LE SITE DE LA VILLE

NOTRE PAGE FACEBOOK
@VilleVLP

NOTRE COMPTE INSTAGRAM
@Ville.de.vaux.le.penil
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3 juin
carnaval estival (voir p.8)
Organisé par la municipalité et la direction  
des services population, enfance et jeunesse
Défilé, animations, Photobooth, jeux avec la 
ludothèque, DJ, Flash Mob et groupe de musique... 
Renseignements au 01 64 71 51 00

4 juin à 11 h
les matins des musiciens : 
trombone & co (voir p.10) 
petit théâtre Ginette kolinka 
de la ferme des jeux
Concert/Classique - Dès 6 ans
Renseignements et réservations au 01 64 71 91 28 
et sur www.culturetvous.fr 

17 juin de 10 h à 12 h
café-parents 
à l’Arcature
“L’entrée à l’école maternelle,  
tout un programme“ 
Animé par Odile Fardeau, psychologue. 
Renseignements et réservations au 01 64 71 51 46

24 juin dès 15 h
fête de la musique 
et scène ouverte (voir p.10) 
la ferme des jeux
Inscription à la scène ouverte jusqu’au 11 juin 
à public.fermedesjeux@mairie-vaux-le-penil.fr
ou au 01 64 71 91 20

21 juin à 20 h 30
concert de l’harmonie 
pour la fête de la musique 
manège de la ferme des jeux
(voir p.10) Entrée libre  
Renseignements au 01 64 71 51 28

18 juin
83ÈME ANNIVERSAIRE 
DE L’APPEL DU GÉNÉRAL 
DE GAULLE
Rassemblement à 11 h devant le cimetière communal. 
Renseignements : 01 64 10 46 94 

Les autres dates à retenir
Dimanche 4 juin 
À Vaux Moto fête la moto 
à Machault 
Renseignements au 06 26 23 85 52

Mardi 6 juin juin à 14 h 15 
Ciné-Mardi “L’homme debout“ 
Cinéma de la Ferme des Jeux 
Renseignements au 01 64 71 91 20 
et assofermedesjeux@gmail.com

Jeudi 8 juin à 20 h 30 
Cabaret “Al Dente“ avec la LISM 
Petit Théâtre Ginette Kolinka 
de la Ferme des Jeux 
Réservations et renseignements 
sur www.impro-lism.blogspot.fr 

Les 10 et 11 juin  de 14 h 30 à 18 h 30 
Exposition annuelle de Loisirs et création 
Maison des Associations 
Vernissage le 10 à 17 h 
Tombola le 11 à 17 h 
Renseignements au 01 64 10 46 94 

Dimanche 11 juin 
Pique-nique et balade en forêt 
avec le Comité de Jumelage 
La Ferme des Jeux (voir p.9) 
Renseignements au 07 70 46 36 76

Festival de Chorales pour  
le 40e anniversaire de la Chorale Chanterelle 
Samedi 17 juin dès 15 h 30 
Dimanche 18 juin dès 11 h 30 
La Buissonnière (voir p.9) 
Renseignements 06 12 08 04 92 / 01 60 66 92 63

Dimanche 18 juin à 14 h, 16 h, 19 h et 21 h 
Théâtre de tous les instants 
Petit Théâtre Ginette Kolionka 
de la Ferme des Jeux 
Représentations théâtrales. 
Entrée gratuite. Renseignements au 06 81 10 40 02 
ou theatredetouslesinstants@orange.fr

Samedi 24 juin à 20 h 
Gala fin année de Story Danse 
La Buissonnière 
Tarifs : 17 € sur place / 12 € sur réservation. 
Inscriptons au 07 81 71 87 52 ou à 
contact@storydanse.fr

Jeudi 22 juin de 14 h à 17 h 
Journée Portes Ouvertes 
au Centre d’Hébergement d’Urgence 
“Le Germenoy“ 
Géré par CASP 
Renseignements au 07 61 91 56 19

du 8 au 29 juillet
village d’été (voir p.8) 
jardin de La ferme des jeux
Renseignements au 01 64 71 51 00

1er
 juillet

“coulisse en fête“ 
du conservatoire municipal 
de musique (voir p.10) 
La buissonnière
Entrée libre - Renseignements au 01 64 71 51 28

13 juillet à 19 H
bal populaire 
bords de seine
Renseignements au 01 64 10 46 94

28 juin de 16 h à 20 h
concert de fin d’année 
du conservatoire municipal 
de musique 
manège de la ferme des jeux
Entrée libre - Renseignements au 01 64 71 51 28

29 juin à 20 h
conseil municipal 
maison des associations
Renseignements au 01 64 10 46 94

rappel portes ouvertes  
du conservatoire 
municipal de musique 
du 22 mai au 24 juin
Pré-inscriptions sur place (voir p.10) 
Renseignements au 01 64 71 51 28 ou 
ecole.de.musique@mairie-vaux-le-penil.fr


